
    La pêche à la Vallée de Joux – selon les textes d’Auguste Piguet 
essentiellement –  
 
    Vaste sujet. Tout n’aura pas été par notre professeur. Ces quelques pages 
n’étant en conséquence a considéré que comme un premier essai.  
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                                                                                                          Auguste Piguet, Vieux métiers, 1999. 
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                                              Auguste Piguet, condensé des tomes I et II, 1974. 
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                                                                         Auguste Piguet, Le Chenit III, 1971. 
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La première gravure, de Escher, 1784, montrant une scène de retour de pêche. Nous sommes au Pont, pas loin du 
pont de la Goille.  
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    Le lac de Joux et sa pêche – par Bernard Vauthier – 
 
    L’article a paru dans le Rameau de Sapin, journal du Club Jurassien, 149e 
année, no 1 de janvier-mars 2014. Il émane de Bernard Vauthier, grand 
spécialiste des hôtes de nos lacs et rivières.  
    Cette belle étude en rapport avec l’histoire ancienne et contemporaine de 
notre Vallée de Joux, nous fait comprendre une nouvelle fois que dans le 
domaine de notre bibliographie, des enrichissements nombreux nous viennent de 
l’extérieur, et que surtout il faut toujours prêter attention à des productions qui 
ne sont pas toujours signalées dans notre presse locale.  
    Ainsi en fut-il toujours, en particulier, des innombrables études proposées par 
les universités romandes, mémoires pour la plupart, thèses quelques fois, dont 
on n’a même pas connaissance, tant le milieu d’où elles émanent semble parfois 
constituer un petit univers à part d’où rien ne sort.  
    De telle manière que des études en rapport avec la région, que nous savons 
avoir existé, et même signalées dans quelques bibliographies, restent encore 
aujourd’hui parfaitement introuvables, publiées à un petit nombre 
d’exemplaires, campagne de publicité insignifiante, et manque total d’intérêt de 
la part de l’auteur lui-même pour mettre cette belle matière à disposition du 
public.  
    Dans le cas de la publication sur la pêche en nos lacs proposée par le Rameau 
de Sapin, ce n’est pas le cas. Certes peu sauront à la Vallée que ce joli article 
existe, et pourtant la brochure a été tirée à 1500 exemplaires !  
 

 
 

Fridolin Reymond au Rocheray avec sa petite famille. Vers 1910. 
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    Revenons à nos moutons et donnons-nous la peine de suivre Bernard 
Vauthier. Celui-ci s’attarde sur l’origine de la pêche à la Vallée de Joux, faisant 
référence au premier document témoignant du Lieu Poncet, de 1155. On sait 
qu’alors des règles strictes furent imposées aux moines qui avaient pris 
possession du site, avec une réglementation sur la pêche. Celle-ci, en 
comparaison de l’interdiction qu’eurent ces pauvres diables de tenir du bétail 
pâturant, restait acceptable. On ne pouvait certes plus pêcher à la seine qu’un 
jour et une nuit par semaine, mais par contre, avec des moyens moins 
dévastateurs pour la gent lacustre, comme l’aurait dit le professeur Piguet, on 
pouvait continuer à utiliser les méthodes traditionnelles.  
    Bernard Vauthier poursuit son étude en relatant tous les documents de 
l’époque monacale en rapport avec les poissons de nos lacs, pour aborder la 
période bernoise et enfin retomber sur des épisodes plus contemporains, comme 
la pêche sous la glace.  
    A cet égard l’auteur décrit comment elle se pratiquait par Edgar Rochat 
pêcheur aux Charbonnières, série de photos à l’appui. Cette pratique requérait 
naturellement une connaissance parfaite des lacs, Joux et Brenet, beaucoup de 
patience, et surtout une résistance au froid et à l’eau glacée hors du commun, 
notre pêcheur travaillant ainsi que le requérait l’époque sans gants d’aucune 
sorte. Tout mains nues. Le charriage du matériel se faisait avec une luge Davos 
poussée plutôt que tirée avec une longue perche. Matériel : les filets, des 
perches, une hache  et le pic à glace, celui-là même que l’on servait autrefois 
aux glacières du Pont où il est possible que notre homme ait travaillé. Et si ce 
n’est lui, c’est donc son frère, Petiot en l’occurrence.  
    Très bel article, photos de qualité, que l’on pourra se procurer à la Vallée à : 
Editions le Pèlerin, 1343 Les Charbonnières. 5.- en timbre de 1.- à faire parvenir 
en même temps que la commande, 3.- pour les exemplaires supplémentaires.  
    Il faut préciser ici que cette pêche sous la glace avait déjà été évoquée par le 
biais d’un film dont l’auteur était le docteur Blaise Convert du Pont. Titre : un 
pêcheur nommé Dega. Une production en couleur d’une très grande poésie, un 
document de haute importance, l’action se passant ici au Lac Brenet, tandis que 
pour les photos précitées de la pêche sous glace furent prises au Lac de Joux. Le 
nom de leur auteur n’est sauf erreur  pas donné. S’agirait-il du même docteur 
Convert qui excellait aussi dans la photographie ? Homme,  en dehors de son 
métier qu’il semblait parfois pratiquer comme loisir !, touche à touche de génie 
capable de filmer, de photographier, de peindre, de créer des maquettes, bref  de 
tout faire ou presque avec une esthétique raffinée et un sens du détail stupéfiant.  
    En revenant à cette plaquette, nous ne pouvons que vous la conseiller, qui 
donnera un éclairage nouveau sur un métier pratiqué encore aujourd’hui par 
deux professionnels qu’il n’est, bien entendu, plus besoin de présenter.  
    Nos pêcheurs. Mais aussi nos gardes du lac en hiver.  
    Merci à Bernard Vauthier d’avoir bien voulu se pencher sur l’histoire de notre 
pêche et de nos poissons.  
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    Les Charbonnières, le 10 janvier 2014 :                                                       RR.  
  

 
 

Joli graphisme de couverture et durée de vie exceptionnelle pour une publication de ce genre.  
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    Les pêcheurs du côté des Charbonnières…  
 
    On sait que la pêche fut pratiquée dès l’aube même de notre colonisation, 
apport bienvenu et même nécessaire à une alimentation pauvre en viande, tandis 
que le poisson devait être là, à disposition.  
    Mais pêche toujours surveillée par le prince qui accorde les autorisations 
nécessaires, qui concède en conséquence tel ou tel lac de notre vallée, ou 
rivières.  
    La pêche à la ligne semble être restée libre pour l’habitant.  
    Aux Charbonnières il y a les terriens, qui ne voient le lac Brenet que comme 
un délicieux ornement du paysage et ne s’y risquent pour dire jamais, ne sachant 
ni nager ni ramer.  
    Il y a ceux que l’on pourrait appeler les lacustres, d’ordinaire habitants les 
Crettets, dont le lac est indispensable à leur équilibre, partie par ailleurs non 
négligeable de leurs activités. Activité même principale pour les professionnels 
ou semi-professionnels que l’on y rencontra presque toujours.  
    Ceux-ci font du lac leur royaume.  
    La profession de pêcheur, ou plutôt la passion de la pêche, fit même qu’il y 
eut une famille qui en prit le nom : Les Pêcheurs.  
    La famille logeait primitivement au quartier du Bas du village.  
    Il y avait là le père et la mère, Léon Rochat et Marie Rochat née Perillard.  
    6 enfants : Lucien Rochat dit Yien-Yien, Cécile son épouse – Ernest dit Néné, 
Lydie son épouse – Louis dit Doret, Philomène son épouse – Robert – Hermann 
dit Petiot – Edgar, dit Degar, son épouse Elisa.  
    Tous pêcheurs !  
    Avec Edgar Rochat professionnel et Louis dit Doret, fabriquant de bateau à 
fond plat.  
    Hermann Rochat dit Petiot, le personnage le plus discret de cette famille, 
semble participer d’une location de bateau. Il en fixe les conditions :  
    Tarif des locations de bateaux.  
    Edgar – Hermann – de L. Rochat.  
    1 journée 4 francs.  
    ½ journée 2,50 francs.  
    L’heure 0,80 frs.  
    5.- l’heure bateaux moteur.  
    1 semaine, 15 jours, 1 mois, arrangement avec le client.  
    Conditions du loueur au client :  
    1o Le bateau doit être rendu en parfait état comme il a été remis. 
    2o Une rame cassée doit être payée 4 à 5 francs.  
    3o Un bateau est loué pour le nombre de places qui est marqué sur le côté.  
    4o Tous ceux qui louent un bateau et partent sans payer est considéré comme 
être un vol.  
    5o Toute manifestation communiste russe sur les bateaux est interdite.  
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    6o La location des bateaux n’est considérée que occupation accessoire.  
    7o L’ouverture des bateaux (location) se fait en général de 7 à 8 heures du 
matin, et de 12 à 1 1/2heure, et rentrée de 6 à 7 heures du soir. Le dimanche 
tout le jour, pas d’heure fixe.  
    8o Le métier de pêcheur est considéré être le métier professionnel.  
 
    Le prix des bateaux est de 120 à 150 francs suivant la beauté du bateau.  
    Le Petiot : 130 francs (1929) 
    L’Esclave : 140 francs (1929) 
    Hermann : 150 francs (1930) 
 
    Hermann étant le nom de notre épistolier qui donne les métiers de famille de 
feu son père L. Rochat (Léon) :  

* Fabricant de bateaux  
* Pêcheur  
* Boîtes à vacherin 
* Agriculture  
* Atelier : sertissage, perçage (ébauches).  

     
    Hermann donne aussi le prix des poissons :  
 
    * Perchettes et vengerons mélangés                   1.- le kg  
    * Tanches                                                            2.- le kg  
    * Brochets                                                           4.- le kg  
    * Truites                                                              5.50 le kg  
    * Vengerons                                                        1.- le kg  
     * Perchettes                                                        1.- le kg 

                                                      
    Charbonnières, le 1.1.1929 
 
    Ombres- palées – ferra. 
 
    Hermann dit Petiot serait-il notre seul mémorialiste ? Relatant divers épisodes 
de sa vie, il nous laisse un texte très émouvant que nous intitulerons : un opéré 
de l’estomac des Charbonnières ! Suivons l’homme : 
 
    Mes misères malgré moi. 
 
    Le 10 août je déchargeais un wagon de balastre et j’ai des douleurs 
épouvantables à l’estomac et je dis au chef de service que je suis mal, que je 
veux rentrer à la maison, me dit qu’il me faut aller consulter un docteur. Je 
téléphone au docteur. Le docteur vient chez moi et dit que j’ai une petite hernie, 
qu’il me faut aller à l’hôpital de la Vallée de Joux.  
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    Le 11 août je vais à l’hôpital, les docteurs m’examinent. Ils me font passer 
aux rayons et on voit une grosse ulcère à l’estomac, grosse comme le pouce, il 
faut l’opérer, il me faut partir à l’hôpital cantonal le 17 août, je sors de 
l’hôpital de la Vallée pour me rendre à l’hôpital cantonal de Lausanne.  
    En sortant de l’hôpital de la Vallée, je passe au bureau prendre mes 
radiographies, je demande aussi mes feuilles d’assurance, on me dit que pour 
ces feuilles, on les enverra à l’hôpital cantonal, qu’il ne faut pas m’en faire.  
    Le 17 août je rentre à l’hôpital cantonal. Ces docteurs de Lausanne prennent 
connaissance de ces radiographies et m’expertisent et me disent : on veut vous 
opérer. On me prépare pour l’opération, on me fait deux transferts de sang. Le 
24 août on me met sur le plateau pour m’opérer. On me lie les jambes, les bras. 
On me fait une piqûre pour m’endormir, mais on ne peut pas m’endormir, je 
suis trop faible, et le docteur dit : il faut me rentrer dans la chambre. Et tout 
l’après-midi on me prend la pression toutes les ½ heures. Un des docteurs me 
dit : vous nous avez fait une belle peur. On me refait deux transfusions de sang 
et on m’opère. Je dors et on m’ouvre le ventre pour enlever cet ulcère à 
l’estomac. Enfin je suis opéré. On me rentre à la chambre et on me dit : savez-
vous que vous êtes opéré ? je n’en savais rien, mais je le reconnais, puisque j’ai 
un pansement sur l’estomac, des douleurs comme si on me brûlait dedans. On 
me met des gouttes à gouttes dans les bras. Je rejette. On me met un tuyau dans 
le nez qui va jusqu’à l’estomac. Par ce tuyau on me tire du jus avec une 
seringue. Ce n’est pas très rigolo. On la pile. C’est la vie. Ceci se passe au 
pavillon. Goutte à goutte pendant 8 jours. Cette comédie, on en a vite marre.  
    Enfin on me rentre dans la chambre. Encore quelques piqûres. On me 
demande où il faut les faire. Et je leur dis : où vous voudrez. Quand on en a 
plein les jambes, plein les bras, il y a toujours un bout.  
    Une infirmière me dit : on ne veut plus vous faire de piqûres et je lui dis : pas 
dommage. Enfin le chef de clinique me dit : vous pourrez rentrer lundi. Et 
j’attends ce lundi avec patience. Un de ces infirmiers me dit : il vous faut rester 
encore une semaine, on vous aime bien. Lundi matin le docteur de la chambre 
passe et je lui dis : je m’en vais aujourd’hui. Il me dit : d’accord. Une infirmière 
vient me dire de passer à la visite médicale du professeur et un docteur me fait 
la déclaration médicale.  
 
    Le 16 septembre je vais chez le docteur Convert. A sa consulte me demande 
comment ça été à l’hôpital. Je lui dis que je l’ai pilée mais que cette saleté est 
au moins loin de mon estomac. Je lui montre ma couture à l’estomac. Me dit 
qu’elle est bien en ordre.  
    Le 21 octobre, j’ai été à la visite de mon docteur Convert. Me demande 
comment ça va. Je lui dis que mon remède qu’il m’avait ordonné m’a été dur à 
prendre, avec ce goût d’arsenic qui me faisait presque vomir, me demande si je 
l’ai tout pris. Je luis dis oui. Je lui montre ma fissure, je lui demande si elle veut 
rester grebolue comme ça et me dit que oui, que c’est les points des coutures. Je 
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lui dis que quand je mange, j’ai de la peine à digérer. Et me dit que c’est 
l’estomac qui est plus petit… 
 
 
   Cas unique que cet Hermann Rochat, célibataire, à mettre naturellement dans 
la classe des moins favorisés, encore qu’il ne l’aurait peut-être pas entendu de 
cette oreille !  
 
    Il nous laisse un autre morceau de bravoure, exceptionnel celui-là, qui 
pourrait faire classer Petiot dans les classiques de notre littérature locale ! 
 
    « qui est Rochat-… ? Une apparition d’une figure bien connue des amateurs 
de friture, le dernier représentant des fameux « pirates » des Charbonnières. On 
le sait, l’été dernier, qu’il s’est fait prendre par 3 gendarmes et a été 
comparaître devant le préfet et s’est plaint qu’il était un pauvre diable, que s’il 
était condamné, il amènerait à Monsieur le préfet sa femme et sa fille pour les 
lui entretenir, et qu’il recourirait (recourait). Et Monsieur le préfet lui a dit 
qu’il mettait le rapport du gendarme de côté et qu’il ne fallait le dire à 
personne. Et Monsieur Rochat… envoie un brochet à Monsieur le préfet qui 
n’aime pas ces affaire de tribunal. Ainsi s’arrangent les affaires entre riches. 
Rochat… connaît son lac comme sa poche. La farouche « vaudaire » et 
l’impétueux « bornand » n’ont pour lui plus de secrets. Il aime son lac tout 
comme Albin (sic) Gerbault aime l’océan. En été, … aux bras robustes et 
combien bronzés…  
 
                                                                     ( sans suite, malheureusement) 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 16



 
 

                                                                                                                    24 H, du 16 septembre 2008. 
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